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Direction régionale de 
l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT 
ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à 
D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 
sur le site Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt de Bretagne ;

VU la demande n°16978698 déposée le 22 avril 2024 par le GAB 56 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et 
du monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par 
les exploitants dont la liste est tenue à jour par la Draaf est reconnu comme groupement 
d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet 
« Renforcer l'autonomie et la cinétique de l'azote des fermes en grande culture biologique » 
porté par le GAB 56.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de 
capitalisation des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance 
de la qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame 
fournie par la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima 
les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
 L’évolution de la triple performance des exploitations
 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
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 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du 
projet. Ce bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés 
des points suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la Draaf qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la Draaf par 
écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de 
GIEE du projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de 
ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois 
mois, si le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de 
reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences 
utiles (pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur 
choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer 
et à alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres 
d'agriculture et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la 
capitalisation co-organisés par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le 
Conseil régional, ainsi qu’à s’engager à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-
agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bretagne.

Fait à Rennes,
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